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UN EXEMPLE DE TRAITEMENT DOCUMENTAIRE 

DES IMAGES ANIMEES : L'ANNONCE DES PILMS 

CINEMATOGRAPHIQUES ENTRES PAR DEPOT LEGAL ET 

INSERES DANS LA BASE NATIONALE DE DONNEES DES 

PHONOGRAMMES ET VIDEOGRAMMES, 



Dans la mesure ou il existe une norme de 

description des images animees : "Z-44-065" dont le 

cadre est utilise pour les videogrammes, au Departement 

de la Phonotheque Nationale et de 1'Audiovisuel, il 

nous a paru interessant d'etudier 1'application de cette 

norme, aux films cinematographiques verses au titre du 

Depot Legal, afin de les integrer dans la base de 

donnees constituee par ce Departement de la Bibliotheque 

Nationale. Nous nous proposons donc d!etudier les 

caracteristiques de ces films cinematographiques afin 

de voir comment ils pourraient etre traites conjointement 

dans le cadre de la norme, modifiee ou non, et dans 

celui du format INTERMARC et du PROGICIEL TEXTO, 
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II existe en France un Dep5t Legal (1) des 

phonogrammes depuis 19^0, dela video depuis 1975, 

des films cinematographiques depuis 1977. 

La Bibliotheque Nationale affectataire du 

Depot Legal a repris la gestion directe du Depot 

Legal des oeuvres audiovisuelles sur support video 

depuis 1982 et elle a confie a la Phonotheque Nationale 

la mission de recevoir le Depot Legal de ces documents, 

Depot qui etait jusqu'alors effectue a 1'I.N.A. 

Cela constitue une source documentaire incomparable 

car le Depot Legal s'attache a tout ce qui est "mis 

publiquement en vente, en distribution ou en location 

ou cede pour la reproduction", II inclut les importa-

tions, ce qui, en matiere d'audiovisuel, est essentiel 

puisque certains filnjs etrangers ne seront jamais 

deposes et que la forme Video sera la seule copie 

disponible dans les collections publiques, 

Le Depot Legal constitue un fonds exhaustif par 

definition, puisqu1il concerne 1'ensemble des documents 

audiovisuels mis §. la disposition du public, quel que 

soit leur genre, leur forme ou leur contenu. Effecti-

vement, contrairement a ce qui se passe dans les pays 

(1) CALAS, Marie<-Prance, r- Une source privilegiee pour la documentation 
sonore et audiovisuelle : le Depot Legal, In : Bulletiri des 
Bibliotheques de France, tome 29, n°l, Jan-fev 1984, pp., 50^-54 



- 2 -

Anglo-Saxons ou le systeme du Copyright soumet la pro-

tection juridique d'un document, a un depot prealable, 

le Depot Legal est tout a fait distinct de la protection 

juridique conferee aux oeuvres litteraires et artistiques 

par la Loi du 11 mars 1957« II concerne toutes les formes 

editees et tous les supports; pour le film cinematogra-

phique, le DepSt doit se faire sous la forme d'une copie 

dans le format d'origine, donnant de 1'oeuvre, 1'image 

la moins deformee, ou sous forme d'un element de tirage 

permattant 1'obtention d'une copie positive, 

Les documents audiovisuels ainsi collectes consti-

tuent un fonds encyclopedique d'un immense interet 

documentaire; le Depot Legal est une source privilegiee 

puisqu'il reunit aussi bien des films publicitaires, des 

des films d'entreprise, de recherche ou de fiction, 

Comment rendre accessible cette masse documentaire 

et la faire mieux connaltre ? La seule possibilite est 

d'inserer ces films dans la Base Nationale de donnees 

de la Phonotheque Nationale et de 1'Audiovisuel, 
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LA BASE DE DONNEES 

Le Departement de la Phonotheque Nationale a 

constitue depuis decembre 1982 une Base de donnees fondee 

actuellement sur le Depot Legal, dont le but est 

d'annoncer de fagon complete mais signaletique (pas 

d'analyse de contenu), 1'exhaustivite des phonogrammes et 

videogrammes regus par Depot Legal. Cette base est 

constituee en respectant les normes ISBD-NBM, le format 

INTERMARC revise et utilise une version du logiciel 

TEXTO qui a ete congu pour une utilisation en conversa-

tionnel, c' est-a<-dire permettant un dialogue direct 

entre 1'utilisateur et la machine; TEXTO permet la 

creation, la gestion et la modification des fichiers par 

1'utilisateur. 

Pour inserer les phonogrammes, la source d1infor-

mation est le document et son environnement; pour les 

videogrammes, le generique constitue la principale source 

d'information, mais la jaquette apporte aussi son lot 

de renseignementspour le film cinematographique, 1'acces 

au document est indirect puisque sa consultation implique 

le recours a une machine necessitant une certaine 

technicite, les documents d'accompagnement : affiche, 

scenario, declaration de Depot Legal et fiche signaler-

tique des Archives du Cantre National de la Cinematographie 

malheureusement pas toujours tres complete..,permettent 

1'etablissement d'un premier 



_ H _ 

bordereau que 1'on pourra touj ours completer par une 

recherche plus approfondie dans les Dictionnaires ou 

Encyclopedies du Cinema. 

Deux presentations publiques de cette Base ont 

eu lieu lors des MIDEM de 1983 et 1984, a Cannes et 

au Salon du Livre, a Paris, en 1984; et depuis fin 

1983, elle integre les references de videogrammes. 
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II s1agit d'examiner si le bordereau de saisie 

defini dans le cadre precedent, convient pour le 

traitement documentaire des films cinematographiques. 

Sur le plan pratique, 1'apparition beaucoup plus 

importante actuellement, des documents sonores et 

audiovisuels, se traduit par une revision des methodes 

et techniques de traitement primordialement fondees 

sur le livre, II est possible cependant, d1appliquer les 

memes principes generaux au traitement de tous les 

documents, quel que soit leur support, tout en respectant 

son originalite; les ecueils majeurs sont : 1'inexistence 

de Bibliographie Nationale pour les audiovisuels, et 

le manque d'outils bibliographiques ou leur dispersion, 

LT obj ectif du catalogage reste de faire ressortir 

les elements d'information pertinents contenus dans le 

document pour que ce dernier puisse etre facilement 

identifie par 11utilisateur, Mais les differences physiques 

avec le livre et 1'importance des descriptions techniques 

justifient que les documents audiovisuels : video r films, 

aient besoin d'un traitement specifique, 

REMARQUE : Pour plus de facilite, nous avons travaille 

sur la copie video d'un film de fiction de fagon a pouvoir 
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le visionner plusieurs fois de suite et faire arret sur 

image pour la lecture des generiques. 

II s'agit du videogramme "Le Choc" pour lequel 

nous j oignons en annexe, le bordereau et la notice qui 

serait editee apres chainage, 

En trouvera egalement en annexe le listing en ver-

sion "script", de 8 bordereaux de films de categories di-

versesj etablis a partir des declarations de Depot legal 

du Centre National de la Cinematographie - Service des 

Archives du Pilm, Ces bordereaux de saisie representent un 

essai de traitement automatise de films cinematographiques. 

Le catalogage des documents-livres est, en general, 

une transcription des elements d'information de la page de 

titre dans un ordre preetabli, 

Celui des documents audiovisuels necessite souvent 

une interpretation "audio" "visuelle" ou "audio-visuelle" 

en un langage ecrit, 



CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PILMS CINEMATOGRAPHIQUES. 

- Le_Titre 

Le premier element de la zone du titre est le titre 

propre transcrit de la source principale d'information, a 

savoir le generique, dit la norme, Pour la video, nous 

consultons la jaquette et completons par le generique, 

Pour le film cinematographique il faudrait pouvoir se 

reporter § 1'affiche. 

Viennent ensuite les titres paralleles =, puis les 

sous-titres presentes par : 

Dans le cas ou un film serait constitue de plusieurs 

titres, le titre collectif sert de titre propre, et les 

titres distincts sont transcrits dans la note de 

contenu : Champ 506 de notre bordereau, 

- Mention^d^auteur 

Cette mention est differente de celle des livres et 

il faudra aussi etre tres attentif pour les films cinemar-

tographiques, 

Pour ce qui concerne les images animees, la Loi du 

11 mars 1957 definit les auteurs du film cinematographique 

a 11article 14; les images animees sont presque toujours 

des oeuvres de collaboration dans lesquelles on reconnait 

les 5 co-auteurs suivants : 

1) Le realisateur 
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2) L'auteur du scenario 
3) L'auteur de 1'adaptation 
4) L'auteur du texte parle 
5) L 'auteur des compositions 

musicales avec ou sans paroles specialement realisees 
pour 1 oeuvre, (Voir annexe Loi) 

Parmi les co-auteurs, le Producteur est celui qui 

a la gestion de droit pour le compte des autres co-auteurs. 

Devront apparaitre tous les coauteurs et ceux qui ont la 

responsabilite juridique et financiere. 

Exemple : (Le) Choc / Un film de Robin Davis; d'apres 

le roman de Jean Patrick Manchette; adaptation et dialogues 

de Alain Delon, Dominique Robelet, Claude Veillot et 

R, Davis; musique de Philippe Sarde/ 

Champ 505 = SARDE (Alain),- Prod+TERZIAN (Alain),- Prod 

Champ 701 = DAVIS (Robin).- Real, adapt, dial+DELON (Alain), 
Adapt, dial+SARDE (Philippe),- Comp 

Champ 700 = MANCHETTE (Jean Patrick),- Id Orig 

- Mention^interEretes 

On trouve la liste des interpretes dans le generique 

qui est parfois situe en fin de film, On indique leur 

role (.,,) pour la video en faisant des arrets sur image; 

pour le film, lorsque le renseignement peut etre retrouve, 

- Mention_d^edition 

Cette zone est interessante pour les videocopies 

editees, mais n'existe pas pour le film qui n'est que 

distribue. 
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Par contre, il existe souvent un editeur pour 

la musique qu1il sera interessant de transcrire sur le 

bordereau. 

Cette notion d'edition est mal adaptee au mode 

de production de 1'audiovisuel : un disque ou une video-

cassette grand public fait 1'objet de pressage et de 

tirage en grand nombre : ce sont les exemplaires multiples 

d'une edition, En revanche:, le film ou le programme 

video, dont on tire les copies a la demande, parfois en 3 

ou 4 exemplaires, ne correspondent pas 5. la definition 

bien que ces documents puissent etre vus par des milliers 

voire des millions de personnes, 

v PRODUCTEUR 

C'est la notion la plus difficile a definir, 

Produire un film , , .prendre la decision de depenser 

plusieurs millions sur la simple lecture d'un scenario! 

Quel enorme risque pour le producteur! Tout le probleme 

de la production reside dans 1'enormite de ce risque, 

Deux types de structure completement opposes se 

sont etablis selon les pays : 

- Le cinema "cartellise" tel qu'il se presente 

encore largement aux Etats Unis : organise et concentre 

sous la houlette des grandes entreprises bancaires 

- Le cinema de concurrence : chaque producteur 
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affronte les risques d.e 1' entreprise avec les moyens 

du bord. Lorsqu'il realise un film, le producteur 

frangais est isole et toujours §. la merci du financier, 

distributeur et de l'Etat.-Ce qui explique les nombreuxv 

films frangais en co-production le plus souvent avec 

1'Allemagne ou 1'Italie par exemple, - II engage un 

directeur de production qui doit courir les studios et 
r 

les laboratoires pour obtenir des dates et des credits. 

Le choix a ete fait de s'en tenir aux defi-

nitions juridiques frangaises et internationales. Nous 

joignons en annexe les articles d'un projet de loi 

relatif aux Auteurs, Interpretes et Producteurs. 

Le producteur est la personne physique ou 

morale qui prend 1'initiative et la responsabilite 

de la realisation de 1'oeuvre, 

Le producteur peut etre 1'auteur ou l'un des 

coauteurs de 1'oeuvre s'il repond § la definition 

de 1'article 14 de la Loi du 11 Mai 1957 precitee. 

Est regardee comme producteur de videogrammes 

la personne physique ou morale qui, la premiere, fixe 

une sequence d'images et de sons, quels que soient 

le procede de fixation, la nature du support et la 

premiere destination de la fixation, 

Pour une oeuvre cinematographi.que, le producteur 

est celui qui prend la responsabilite de la relisation 
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reunissant les financements requis, choisissant le 

metteur en scene, engageant les artistes puis assurant 

la diffusion de 1'oeuvre par contrat avec les distris-v: - ..r s 

buteurs ou avec tous les autres diffuseurs ou editeurs 

pour que 1'oeuvre, sur son support d'origine, -le film 

en 1'espece- ou sur d'autres supports videocassettes, 

videodisques, atteigne le public le plus vaste. 

II est obligatoire.de faire des distinctions 

en fonction du genre de film devant lequel on se 

trouve . 
. Film publicitaire 1'annonceur sera le producteur 

Ex : OBAO. Bain Perle. L'annonceur est ROJA GARNIER-

1'Agence est F.C.A. 

. Film industriel commandite par une grande 

entreprise. 

Ex : Les films presentes au festival du film 

d'entreprise de Biarritz. - Le film de la S.N.C.F. 

dans nos exemples,' c'est 1'entreprise qui est le 

producteur. 

. Film de fiction : Le producteur correspond 

a la definition de la Loi de 1957, 

- Distributeur 

Ce champ est destine a fournir 1'ensemble des 

informations permettant a 1'utilisateur de savoir ou, 

dans quelles conditions et sous quels supports il pourra 

se procurer le document audiovisuel qui 1'interesse. 

C'est un peu le grossiste : il lance le film, 
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Pour les videograramesj c'est souvent 1'editeur qui est 

le distributeur, il est signale en "262" de notre 

bordereau. 

- Date_de^groduction 

Pour la video : c'est la date de copyright de la 

copie video. 

Pour le film cinematographique : c'est la date de 

sortie du film. Cependant, en cas de sortie tardive d'un 

film, il serait interessant d'indiquer la date de tournage 

qui peut se preciser en "501" de notre bordereau, 

- Descrigtion_technigue_sgecifique = Designation 

materielle du document, 

Pour le film, le support et son conditionnement 

sont differents de ceux de la video : 

Film : bobine Video : Bande video 

cartouche Casette = videocassette 

chargeur Disque = videodisque 

II serait interessant de preciser le support 

d'origine du film cinematographique. Le format pouvant 

etre different de celui de 1'original, par exemple : 

Film de 8 mm gonfle en 16 mm ou 

Film de 35 mm reduit en 16 mm, 

ces elements ne pouvant bien entendu se preciser que 

s'ils sont contenus dans les sources accessibles du 

film : declaration, affiche, etc.,, 
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C'est principalement le materiel d'accompagnement 

.qui apporte une aide pour le film, il faudrait pouvoir 

indiquer le nombre de bobines contenues dans 1'ensemble 

de boites, le nombre de bobines pouvant parfois, etre 

superieur a celui des boites : 

Ex : 6 bobines de film en 3 boites,. 

Apres la nature du support, on indique le format, 

pour le film : c'est la largeur en millimetres, puis la 

duree exprimee en heures, minutes et eventuellement secondes, 

Pour le film on a le plus souvent le metrage mais la 

duree peut se calculer. 

Ensuite il faut enumerer les autres specifications 

techniques du film, designation exacte de 1'element : 

- la pellicule :positif, inversible, negatif, 

internegatif, contretype, 

" le procede image : noir et blanc ou coul, eventuelle-

ment sepia. 

Pour la video, on precise le procede : PAL, SECAM etc 

r- le procede son : SEPMAG : Double bande-Son magnetique 

COMAG : Piste couchee " " commun 

COMOPT-: Son optique commun (1 bande) 

SEPOPT : Son optique separe 

T t £ ; Ye-rsion Internationale 

v la cadence est rarement indiquee, 

r la dimension du document donnee en metres pour l'en-

semble du film, 

r Enfin, le materiel d'accompagnement ; affiches, affi^ 

chettes, photos, scenario 

Tous ces elements sont indiques dans le champ "280" du 

bordereau, 
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- Notes 

Elles precisent et completent la description 

formelle lorsque le cadre de la norme ne permet pas 

d'inclure certaines informations, 

Notes relatives au generique ou §. la zone du titre 

ou de la mention de responsabilite : En ce qui concerne 

notre bordereau, ces elements sont classes dans les 

champs "500", "501", "502", "505" 

Les dates relatives aux lieu et date d1enregis-

trement sont indiquees en "501" et 502" 

Le directeur de production, le producteur 

executif, le directeur de la photo sont mentionnes en "505" 

L'auteur de 1'affiche est indique en "504", 

On pourrait envisager de retenir aussi a 1'avenir, 

le chef maquilleur ou tous autres elements interrogeables 

qui pourraient interesser certaines categories d'uti-

lisateurs, Si le titre se trouve lie §. une autre oeuvre, 

l'on pourra, comme pour les videogrammes, preciser 

le titre de 1'oeuvre et son auteur, C'est egalement dans 

cette zone que 1'on indiquera les Prix obtenus ou la 

categorie de film : "X", Interdit aux moins de., etc,,. 

II faudrait aussi retenir les Choregraphes, les 

Chefs d'orchestre pour les Operas filmes, 

Tout ceci composant le borderaau descriptif, nous 

exposerons brievement maintenant les fichiers de reference. 
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^Fichiers de references = fichiers d'autorite -'•-rrrrrr-rrrrrrrrrrrr Tf T 

Ils assurent une double fonction dans la base 

de donnees PHONOS : 

t-1- Le chainage : A ce titre, ne sont le plus 

souvent necessaires que la vedette uniforme (champ chaine) 

et le pointeur chainant (forme codee d'une reference), 

qui assure le lien avec le champ chainant des notices 

documentaires, 

—2 t- Autorite : congus selon la structure normalisee 

d'INTERMARC pour les fichiers de references, revisee 

au premier trimestre 1983, les fichiers d'autorite 

existent de fagon autonome et peuvent gtre edites, 

tries, listes, interroges etc,,, 

Actuellement, en vue de 1'interrogation, le 

champ "vedette" et le champ "synonymes" sont indexes 

dans le meme index que le champ correspondant de la 

notice documentaire, Par exemple, 1'index "Interpretes" 

est constitue a partir des champs "Interpretes" de Phonos 

et des champs "Vedettes" "Synonymes" et "Depouillement" des 

fichierjd'autorite NEHOTet CORBEAU. 

Un important developpement prevu permettra une 

interrogation complexe des donnees contenues dans les 

fichiers d'autoritej la reponse a une premiere interro-

gation se constituera automatiquement en question posee 

au fichier documentaire. 
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Par exemple : Recherche de films de firmes de 

product ion italiennes ayant employe des acteurs ame-

ricains pour tourner des westerns, 
z 

c NEMO = Auteurs Americains 
C 

! DROP = PRODUCTEURS ITALIENS 

+ GENRES WESTERN 

On pourrait encore rechercher dans cette 

liste obtenue, les films.dans lesquels chanterait 

un groupe en consultant le fichier CORBEAU (Collectivites) , 

Le croisement des reponses donnera la liste de 

films produits par des Italiens, avec des Acteurs 

Americains; puis cette liste interrogera le fichier 

documentaire et permettra d'obtenir des references de 

film, 

Pour le bordereau film cinematographique les 

fichiers suivants pourraient etre traites : 

MEDOC ? Fichier des marques 

CORBEAU = Fichier des Collectiyites 

NEMO = Fichier des noms 

PIAF = Fichier des distributeurs 

DROP = Fichier des producteurs, 

En annexe bordereaux types pour le film "L'amour nu" 

l'un avec pointeurs et 1'autre sans, 
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Buts_de_la_Base_de_donnees. 

L'un des buts serait un travail de cooperation 

entre 1'Institution qui regit le fonds encyclopedique 

constitue par le Depot Legal et les Centres de documen-

tation specialises : 
- La Cinematheque frangaise 

t Le Service des Archives du film du 

Centre National .de la Cinematographie 

t- Les cinematheques d'Associations qui 

pourront tres bien a 1'avenir completer les infor-

mat-ions contenues dans la base, par des analyses de 

contenu pour le domaine qui les interesse : 

+ Films de fiction / Cinema du reel 

+ Cinema technique et industriel : 

(La Villette) etc ,. 

Un autre but de cette base est aussi de repondre 

§ un besoin qui ne fait que s'accroitre en matiere de 

documentation audiovisuelle : 1'utilisateur des documents 

audiovisuels est souvent perplexe a la lecture des 

differents catalogues qui rendent difficile un choix & 

partir d'un resume qui rend compte du contenu conceptuel 

reel du film ou du videogramme, mais ne decrit que tres 

rarement son traitement audiovisuel. Or, c'est une infor-

mation importante, etant donne la diversite des besoins 

selon qu'il s'agira d'un enseignant, d'un animateur etc,,, 
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11 faut un systeme qui, dans la description des 

audiovisuelsj donne des informations sur leur aspect 

materiel physique, aspect ggnerique mais aussi technique 

sur la fagon dont est traite un theme a 1'aide d'images 

et de sons. 

Pour repondre §. ce besoin et prouver s.'il en 

etait besoin, que les collections du DepSt Legal n'appar-

tiennent pas qu'aa passe comme on a parfois trop tendance 

a le croire, mais constituent bien au contraire, une source 

vivante, dynamique et tres complete d'information; la 

Base de donnees est une premiere etape vers 1'acces au 

document lui^meme, en attendant 1'enregistrement nume-

rique qui permettra dans le futur d'obtenir a distance 

la copie des collections conservees, 

Cette Base devra en effet permettre un meilleur 

acces au document par un elargissement du champ de 

recherche : consultation d'une masse d'information a 

distance, pour apporter la reponse la plus pertinente, 

la plus nouvelle pour le demandeur dans le laps de temps 

le plus court possible. II faut que la Base fournisse 

des informations directement exploitables, completes, 

concises, exactes et homogenes, c'est dire 1'importance 

des criteres choisis pour sa constitution, II faut 

controler 1'information : le travail de 1'indexeur tient 
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a la fois de celui du detective et de celui du 

journaliste! 

Puisque notre propos, depuis le debut 

de cette "Note", evolue autour de 1'image, je 

ne resiste pas a 1'envie d'"imager" un peu 

ma conclusion par une image recoltee au cours des 

differentes lectures diverses et variees faites 

durant notre sejour a 1'Ecole, 

II s1agit de 1'illustration de la fable 

des six aveugles et de 1'elephant, qui devrait 

rester presente a notre esprit, si nous voulons 

mener a bien notre mission et permettre le 

foeilleur acces possible au document a l'ere de 

1'automatisation, 
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A fable of mlxed perceptlons lllustrates the challenge before us. 

C'esfc Pauline Atherton Cochrane qui repense a cette 

fable pour tenter d'expliciter le principe fondamental qui 

doit determiner les regles de notre mission pour aboutir au 

meilleur acces possible au document : Dans la fable, chaque 

aveugle touche une partie differente de 11elephant dont il 

ne possede qu'une notion limitee. Ce n'est que lorsque les 

aveugles se concertent et comparent ce qu1ils ont pergu 

individuellement, qu1ils commencent a envisager "1'animal entier" 

II en va de meme pour aborder 1'acces au document quel qu1il 

soit, il faut s1efforcer de conserver 1'integralite de 

1'oeuvre a indexer; il nous faudra etre le septieme per-

sonnage du conte : celui qui percevra la totalite du 

sujet et en classera les divers elements dans une perspective 

d'agencement, de fagon satisfaisante pour le systeme et pour 

1'utilisateur . 
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Car il faut considerer 1'ensemble des facettes 

du document § cataloguer et etablir un equilibre entre 

le P°mt de vue de 1'indexeur et celui de 1'utilisateur 

sans ignorer les facteurs complexes impliques dans l'in-

teraction entre 1'utilisateur et le systeme lorsqu'un 

intermediaire n'intervient pas dans le processus d'acces 

au document. 

En conclusion, les systemes documentaires ne sont 

en general pas lies, a priori, a un fonds documentaire 

physique, mais § un domaine, ou § un ensemble de 

domaines, thematiques, qu1ils cherchent a couvrir le 

plus completement possible, independamment de la loca-

lisation des documentsj il est donc tout a fait concevable 

d'annoncer les films cinematographiques dans la Base des 

phonogrammes et videogrammes, 

Les fichiers de references (Autorite) peuvent 

s'adapter a 1'ensemble des references qui se rattachent 

a toutes les disciplines et a tous les domaines de la 

pensee, Par chainage, tous les acces sont possibles, 

Le Minitel, associe au reseau Transpac au moyen des 

points d' acces Videotex, se revele etre un terrr.inal 

tout a fait satisfaisant pour la grande majorite des 

usagers, et notamment du grand public. 

La Base de donnees ideale devrait pouvoir offrir une 

adequation parfaite entre 11indexation, ̂Les questions 

posees et les reponses obtenues. 

O o o 
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DOC EDITH C OKB EAU NEMO TRITON PIAF Genres DROP COLETTE Matieres 

8 
1 2 a b c d e f S h i j 1 m n o P q r s 

f r e f r 1 0 0 0 2 0 2 0 0 0 2 0 2 2 0 0 0 0 0 0 0 1 

5 sp V 002 

6 1871 * En boite 

8 036 DV 8 3 - 0 1 3 1 1 £ 1 9 8 3 1 2 2 9 

4 .111*115*513 090 VK 1219 

;MO 
iRBEAU 

54 

•5 JL ( Le) Choc / Un film de Robin Davis; d ' apres le roman de Jean Patrick 

Manchette^ adaptations et dialogues de Alain Delon, Dominique Robelet, 

Claude Ueillot et R. Davis ; musique de Philippe Sarde / Alain Delon (Martin 

Terrier), Catherine Deneuve (Claire), Philippe Leotard, Etienne Chicot, . . . 

( e t a 1) 

>1 sp V 262 carrevk 263 1982 (cop) 

71 
sara films 

l 

272 1982 

274 275 

10 
1 bde video en cass 1/2 pouce VH5 ; coul , SECAM 

10 

11 

15 346 

30 "(L a) Position du tireur couche" t 
54005 

itre du roman * V isa d'exploitation 

31 s 1 

32 s d 504 

35 
SARDE (Alain).-Prod * TERZIAN (Alain).- Prod 



43 

:>10 / CORBEAU MANCHETTE (Jean Patrick).-Id orig * ROBELET (Dominiqu 

Adapt, dial * UEILLOT (Claude).- Adapt, dial 

701 davisr *- Real, adapt, dial* delon*-Adapt, dial*sarde*-Co 

800 LEOTARD (Philippe ) .- Act* CHICOT (Etienne).- Act 

801 delon*-Act*deneuve*-Act 

>3 



N O T I C E  E D I T E E  ( A p r e s  chalnage) 

pour le videogramme "Le Choc" 

Marque : sp v 

References dans la marque*Conditionnements:1871*En boite 

References Phonotheque Nationale:VK 1219 

Titre propre:complement du titre/auteurs/interpretes : (Le) Choc/ 

Un film de Robin Davis; d 1apres le roma, de Jean Patrick Manchette; 

adaptation et dialogues de Alain Delon, Dominique Rabelet, 

Claude Veillot et R. Davis; musique de Philippe Sarde/ 

Alain Delon (Martin Terrier), Catherine Deneuve (Claire), 

Philippe Leotard, Etienne Chicot ...(et al) 

Editeur; distributeur, date de publication (justification de date) : 

Paris:spv;Paris: distrib.Carrerevk , 1982 (cop). 

Producteur: sara films 

Date de copyriqht : 1982 

Description technique : 1 bde video en cass 1/2 pouce VHS; 

coul SECAM 

Lieu de tournaqe : non indique sur le document 

Date du tournaqe : non indiquee sur le document 

Auteurs secondaises (selon 1a loi de 1957) : SARDE (Alain).-

Prod*TERZIAN (Alain ) . - Prod. 

Noms de personnes (auteur): MANCHETTE (Jean Patrick).- Idee 

originale*ROBELET (Dominique).- Adapt, dial* VEILLOT (Claude ) . -

Adapt, dial*DAVIS (Robin).-Real, adapt, dial*DELON (Alain) 

.- Adapt, dial* SARDE (Philippe) .- Comp. 

Noms de personnes (interprete ) : DELON (Alain).- Act* DENEUVE 

(Catherine) .- Act* LEOTARD (Philippe) . - Act* CHICOT (Etienne) 

.- Act. 

Titre uniforme siqnificatif d'oeuvre(entree secondaire ) : 

(La) Position du tireur couche. 



Annexe 

PROJET DE CODES POUR LE CHAMP 008 DES FILMS CINEMATOGRAPHIQUES 

C'est un champ a positions fixes dans lequel les informations sont 

donnees sous forme codee pour obtenir des statistiques. 

1- i 

008 
1 ' 2 a b c d e f g h i j 1 m n 0 P q r s 

Langue du contenu sonore (3 lettres) ex t fre = frantjais, 

= Pays d'edition - pays d'origine du document catalogue(2 lettre 

a = Deposant = = 0 Agence de publicite 
1 Distributeur 
2 Producteur 
3 Commanditaire 
4 Fagonnier 
5 Autres. 

b Provenance 0 Depot Legal 
1 Achats 
2 Dons 
3 Echanges 
4 Phonotheque 

c = :Disponibilite 0 Disponible 
1 Epuise 
2 Hors commerce 

d Enregistrement 0 Non 
public 1 Oui 

e = Repiquage 0 Non 
1 Oui 

f = Communica- 0 Oui 
t ion 1 Non 

g = Support 0 
1 
Rien 

± 

2 Bande Video 
3 Support chimique 
4 Autres 

h = Support 0 Rien 

4 Film 

i -Identification 0 Copie d'exploitation 
de 1'element de 1 Negatif 
tirage 2 Internegatif 

3 Inversible 
4 Contretype 
5 Autres 



j = Procede son 00 Muet 
01 COMOPT 
02 COMAG 
03 SEPOPT 
04 SEPMAG 
05 Direct 
06 Autres. 

k = Format film 0 16 mm 
1 35 mm 
2 8 mm 
3 Super 8 
4 16 gonfle en 35mm 
5 Autres 

1 = Categorie du film 0 Long metrage 
1 Court metrage 
2 Autres 

m = Presentation 0 En boite 

1 Autres 

n = Procede image 0 Coul 
1/ Noir et blanc 
2 Sepia 
3 Hixte 
4 Autres 

opq Sous titrage ooo Non sous titre 
(3 lettres) ex : : fre ou eng , .. 

r Nbre de composants 00 Rien 
(Autres elements) 01 a 99 

s Nbre de composants 
(boites) 

00 Rien 
01 a 99 
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\RQUi 

EDI 
; E Dl 

TH 
[ T r  

C 
3  r 

ORB 
01 

EAU 
F r T T 

NEMC 
/ N  0 

TRITON PIAF 
n T S T R T R  

Genres E 
P F 

)R0$ 

nn ir t 
COLETTE 
rs 

Matieres 

8 
1 

f r e 

2 

f r 

a b c d e f g h i j 1 m n o p q r s 

5 MA RQl JE 002 

6 

8 036 BV 8 4 - * 1 9 8 4 0 5 1 1 

4 GENRE 
090 SF .../ Positionnement en rayon 

MO 
RBEAU 

TITRE UNIEORME SIGNIFICATIF - TITRE ORIGINAL . 

1 
5- TITRE PROPRE SIGNIFICATIF / MENTION RESPONSABILITE AUTEURS / INTERPRETES 

11 COMMANDITAIRE 262 DISTRIBUTEUR 263 DATE DE 
SORTIE DI FILM 

'1 

t 

PRODUCTEUR 272 EDITEUR DE L/ MUSIQUE 

'3 
FAgONNIER OU PRESTATAIRE DE 274 

SERVICE AGENCE DE PUB 275 

$0 

Description technique : 
x bobines de film,x mm, positif, duree :coul, son, metrac e +doc d ' accompag 

10 

11 

t5 346 

)0 
N O T E S :  „  t •  j- _i 

VERSION FRANCAISE * Titre du roman etc... 

)1 LIEU DE TOURNAGE 

)2 DATE DE T O I I R N A H F  1 504 A11 y E1 'R A F F T C11 r 

)5 
PROD EX * DIR PROD * DIR PHOTO etc... 



506 

Notes de contenir si necessaire 

M0T5 MATIERES - Indexation alphabetique - (LAUAL) 

SMO / CORBEAU 
100-101-700-701 
200-201-800-801 
210-211-810-811 
110-111-710-711 

VEDETTES AUTEURS 
VEDETTES INTERRRETES 
VEDETTES INTERPRETES COLLECTIVITES 
VEDETTES AUTEURS COLLECTIVITES 

74 51 Entree secondaire titre significatif 

EXEMPLAIRE UNIQUE. 



008 frefr200000340051000ooo0006 
025 FILMS DE LA TOUR 
026 5.3.714 
036 DF 83-00220*19830524 
084 114 
090 SF 35/B 26/272 
2451 (V) Amour nu / R6alisation, acinario de Yannick Beiion ; adaptation de Y. Bellon et F. Prevost ; Richard de 
Bordeaux, mus / Marltne Jobert (Claire), J.-M. Folon (Slmon), Zorica Lozlc (Olga), Georges Rouquier (Jean Lataye)... 
ffef ai)) 
262 PLANFILM 
263 1981 
271 Films de la Tour*Films de l'6quinoxe*A2 
272Films de la tour*A.P.I.A 
280 5 bobines de fllms, 35 mm, positif : coul, 2975 m + 1 bande annonce en bte + 2 affiches + 2 affichettes + 16 
photogr + 1 d6pi 
501 Paris et r6gion parisienne 
502 s d 
505 VIEZZI (Adolphe). - Prod ex*DOfE (Jacqueline). - Dir prod*CHAIWEIN (Jean). - Dir photo 
700 BORDEAUX (Richard de). - Comp*BELLON (Yannick). - Rial, sctnario, adapt*PREVOST (F). - Adapt 
800 JOBERT (Marline). - AcfFOLON (J.-M.). - AcfLOZIC (Zorica). - AcfROUQUIER (Georges). - Act 

008 frefr300000340010100ooo0001 
025 CARON 
036 DF L83-00670*19831205 
084 416 
090 SF 16/B22 18/303 
2451 (La) Symphonie des parfums : Caron / Jacques Scandelari, r6al, sc6nario 
261 CARON 
262 CARON 
263 1983 
271 CARON*SCANDELARI 
280 1 bobine de film, 16 mm, positif : coui 
501 s i 
502 s d 
700 SCANDELARI (Jacques). - R6al, sc6nario 
7451 Caron : (La) Symphonie des parfums 



008 frefr200000340011000ooo0005 
025 LES FILMS DE UALMA 
026 47.989 
036 DF 82-00163"19820608 
084 114 
090 SF 35/A3-2/28 
2451 Diabolo menthe / R6alisation, acinario, adaptation et diaiogues de Diane Kurrys ; chansons comp et interpr par 
Yves Simon / Eieonore Kiarvein (Anne Weber), Odiie Michei (Fr6d6rique Weber), Anouk Ferjac (Madame Weber), Coralie 
Ciiment (Perrine Jacquet)... ((et al)) 
262 Gaumont 
263 1977 
271 Fiima de 1'Alma'AJexandre films 
272 RCA 
280 5 bobines de film, 35 mm, positif + 1 bde annonce + 1 fiche 
501 Paris et rdgion pariaienne 
502 a d 
505 LASKI (Serge). - Prod efBARBAJJT (Armand). - Dir prod*ROUSSELOT (Philippe). - Dir photogr 
700 KURYS (Diane). - R6al, ac6nario adapt, diaiog*SIMON (Yvea). - Comp 
800 KLARWEIN (Eteonore). - AcfMiCHEL (Odile). - AeFFERJAC (Anouk). - AcfCLEMENT (Coralie). - AcfPUTERFLAM. -
AcfRENIER (Yves). - Act 
953 Exemplaire unique 

008 frefr200000340011000ooo0005 
025 GROUPEMENT DES EDfTEURS DE FILM 
036 DF 82-00445*19821221 
084 112 
090 SF 35/A3-8/115 
2451 (Lea) Hommes prtfirent les grosses / Rialisation, Jean-Marie Poir6 ; acinario et dial de Joaiane Balasko et J.-M. 
Poir§ ; Catherine Lara, mua / Josiane Balasko, Luis Rego, Dominique Lavanant, Daniel Auteuil... ((et al)) 
262 CCFC QEF 
263 1981 
271 Groupement dea Editeurs de film SFPC 
272 Groupement des Editeurs de film 
280 5 bobinea de film, 35 mm, poaitif ; coul, 2275 m * 1 bde en annonce en bte + 1 affiche + 1 affichette 
500 D'apr6a la pi&ce jou6e au caf6-th6&tre par l'6quipe du splendide 
501 s / 
502 a d 
505 FAYOLLE (Uae). - Prod ex*SILVAGNI (Georgea). - Prod ex*HARISPURU (Dominique). - Prod ex*LJUTIC (Bernard). - Dir 
photo 
700 POIRE (Jean-Marie). - R6al, acenario, diafBALASKO (Joaiane). - Scenario, diafLARA (Catherine). - Comp 
800 BALASKO (Joaiane). - AcfREGO (Luia). - AcfLAVANANT (Domlnique). - AcfAUTEUIL (Daniel). - AcfST MACAFtf 
(Xavier). - AcfLARTEGUY (A). - AcfLHERMfTTE (Thierry). - AcfLAMOTTE (Matha). - Act 



008 fr0frOO2OOO34OO111OOoooOOO1 
025 ROJA-QARNIER 
036 DF 83-00629*19831121 
084 415 
090 SF 35/8 29-15/221 
2451 Obao bain perl6 : le baln de beauti / Guy Lebaube, r6al ; Virginie Montefiore, conceptlon ; Pascal Stive, mus / 
Julie Wolfe 
261 ROJA-GARNIER 
262 ROJA GARNIER 
263 1983 
271 PACROJA GARNIER ? 
272 Macadam 
273 PAC 
274 FELDMAN CALLEUX ASSOCIES 
280 1 bobine de film, 35 mm, 30 aec : coul, 16 m 
501 a / 
502 s d 
505 GANAf (Thierry de). - Dir procTBIDDLE (Adrian). - Dir, photo*LE HIRE (Laurence). - Prod ex*HOLZHAEUSER 
(Chriatiane). - Conaeil artist 
643 obao bain mouaaanfbaina-coametiquea 
700 LEBAUBE (Guy). - RiafMONTEFIORE (Virginie) id orig*STIVE (Pascal). - Comp 
800 WOLFE (Julie). - Act 
7451 (Le) Bain de beauti : Obao bain perlt 

008 frefr20000034005010OoooOOOI 
025 SNCF 
026 58 015 
036 DF 83-00647*19831121 
084 421 
090 SF 16/8 29-15/219 
2451 De vlvea voies / Bob Swain, r6al ; WALTER (Georges), comment ; C/ Gaubert, mus ; ((pr6sent6 par)) Jean Topart 
262 SNCF Centre Audio Visuel 
263 1983 
271 SNCF Centre Audio Visuel 
280 1 bobine de film, 16 mm, positif : coul, 155 m 
501 Ensemble de la SNCF 
502 s d 
505 RAGOT (Georges). - Dir prod 
700 WALTER (Georges). - CommenfGAUBERT (C). - Comp*SWAIN (Bob). - R6al 
800 TOPART (Jean). - Voix 
7451 SNCF : De vives voies 



008 frefr200000340010110ooo0001 
025 SANDOZ 
036 DF 8 -00687*198212 
084 318 
090 SF 16/8 22-17/242 
2451 Rhapsodie in aipha / Jean Pierre Godard, r6ai, comment ; Frangoia Guin, muo, Larry Vickers, chor6g ; Herv6 Allain, 
conaeiller scientifique / Francis AndrS-Loux (Mike), Phiiippe Chauveau (Doc Truffaut), Marie Vincent (Lisa), Fr4d4rique 
Chauveaux (danseuse)... ((et al)) 
261 BAT BACHEUER 
262 Sandoz 
263 1981 
271 Films MAFTRISE 
273 Films de la Maftrise 
280 1 bohine de film, 16 mm : coul, 185 m 
501 RueifLaboratoires Sandoz 
502 s d 
505 MADAOUI (Christian). - Dir prod*RESPIN (Guy). - Dir photo 
643 guanfacine*tension artirielle—traitement 
700 GODARD (Jean-Pierre). - R6al, comment*GUIN (Frangois). - Comp*VICKERS (Larry). - Chor6g*ALLAIN (Herv4). -
800 ANDRE-LOUX (Francis). - AcfCHAUVEALI (Philippe). - AcfVINCENT (Marie). - Act*CHAUVEAU (Fr6d6rique). -
Danse*BORGEL (Angelica). - Danse*BRUNA (Claude). - Danse*HLADtf. - Danse*HURLEY (Millard). - Danse*POGGIOU 
(Jacqueline). - Danse 
7451 Sandoz : Rhapsodie in alpha 

008 frefr300000340010100ooo0001 
025 CANON FRANCE 
036 DF 83-00630*19831121 
084 422 
090 SF 35/8 29-15/221 
2451 Canon : (La) Salle d'op6ration / Yvon-Marie Coulais, r6al ; J.-Pierre Hadida, concept / Carrie Nygren (Vinfirmiire 
en blanc), Jim Larroque (le chirurgien), Frangoise Aguettant (infirmiire major), G. Roiron (aide chirurgien) 
261 CANON FRANCE 
263 1983 
271 PADDY 
272 MAKO PRODUCTIONS 
273 FELDMAN CALLEUX ASSOCIES 
274 FCA Publicit6 
280 1 bobine de film, 35 mm, positif, 30 s ; coul, 16 m 
501 s I 
502 s d 
505 MODAVE (Philippe). - Dir procTLAMARQUE (Christian). - Dir photo 
700 COULAIS (Yvon Marie). - R6al*HADIDA (Jean-Pierre). - Conception 
800 NYGREN (Carrie). - AcfLARROQUE (Jim). - Act*AGUETTANT (Frangoise). - Act*ROIRON (G). - Act 
7451 (La) Safle d'op6ratton 



;DOC EDITH CORB EAU NEMO TRITON PIAF Genres DROP COLETTE Matieres 

18 
1 

f r e 

2 

f r 

a 

2 

b 

0 

c 

0 

d 

0 

e 

0 

f 

0 

S 

3 

h 

4 

i 

0 

j 

0 5 

1 

1 

1 

0 

m 

2 

n 

0 

o 

o 

P 

0 

q 

0 

r 

0 0 

s 

0 1 

:5 FILMS DE LA TOUR 002 

:6 5 3 714 

L8 036 DV 8 3 - 0 0 2 2 0 * 1 9 8 3 0 5 2 4 

$4 114 090 SF35 / B 26 / 272 

IMO 
)RBEAU 

t5 !  (L' )Amour nu / Realisation, scenario de Yannick Bellon; adaptation 

de Y Bellon et F. Prevost; Richard de Bordeaux, mus / Marlene Jobert 

(Claire), J-M Folon (Simon), Zorica Lozic (Olga), Georges Rouquier 

(Jean Lafaye), ...(et al) 

S1 262 PLANFILM 263 1981 

71 
Films de la Tour*Films de 1'equi-
noxe*a2 

\ 

272 FILMS DE L A TOU R*APIA 

73 
274 275 

30 
5 bobines de film, 35mm,positif : coul,direct,2975m + 
+ 2 affiches + 2 affichettes + 16 photogr + 1 depl 

lband e annonce en bte 

10 

11 

45 346 

30 

31 
Paris et region parisienne 

02 
s d 

504 

05 

VIEZZI (Adolphe). 
- C HARVEIN (Jean).-

- Prod ex * DOYE (Jacqueline).- Dir prqd * 
Dir photo 



MEDOC EDI TH CORE EAU NEMO TRITON PIAF Genres DROP COLETTE Matieres 

008 
1 ' 2 a b c d e f g h i j 1 1 m n 0 P q r s 

f r e f r 2 0 0 0 0 0 3 4 0 0 5 1 0 2 0 o o o 0 0 0 1 

025 tour : 002 

026 5 3 714 

028 036 DV 8 3 - 0 0 2 2 0 1 9 8 3 0 5 2 4 

084 114 090 SF35 / B 26 / 272 

NEMO 
CORBEAU 

24 — 

(L ' ) Amour nu / Realisation , sce§nario de Yannick Bellon; adaptation 

de Y Bellon et F. Prevost; Richard de Bordeaux, mus / Marlene Jobert 

(Claire), J-M Folon (Simon), Zorica Lozic (Olga), Georges Rouquier 

(Jean L afaye ) , . . . (et al ) 

261 262 planfilm 263 | 1981 
1 

271 

t 1 i -

tour + equinoxe 272 tour * apia 

273 274 275, 

280 
5 bobines de film, 35mm,positif : coul,direct,2975m + 
+ 2 affiches + 2 affichettes + 16 photogr + 1 depl 

lband e annonce en bte 

310 

311 

345 346 

500 version fran§aise 

501 
Paris et region parisienne 

502 
s d 

504 

505 
VIEZZI (Adolphe).- Prod ex * DOYE (Jacqueline).- Dir prod * 

. CHARVEIN (Jean).- Dir photo 



NEMO / CSRBEAU 

701 

801 

BORDEAUX (Richerd de).- Comp 

bellonx- Real, scenario, adaptxprevostfx-Adapt 

LOZIC (Zorica).- Act 

jobertx-Act^folonjmx-Actxrouquierx-Act 

74 —  

3 
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i|l Pointeur yfccxxyv 

IE Dates*3&2>4 $ ̂  

127 Producteur Aom*. ih 
4LCyvu^zx» "X-*- ^fs Q_ 

321 Voir aussi 

322 

323 

avant 

apres 

MEDOC 

121 Marque^\t-A*£ t>C uA loo^ 

126 fiditeur 

128 Distributeur 

~ 2-Z 

PIAF 

*51 Pointeur ,^pJLa.ywjSl; 

151 Vedette PuAfJ 

152 Date 2-H 153 Adresse ^>0^ A 

154 Codepostal ^5=> S^^-oS . 3>^ 

P A S  ̂  f  



DROP 

461 Pointeur .Sxa^vvvvx» ace, 161 Vedette^*^ <£3o« r mo n.c f joy^e 

162 Date A^%3>4>^2.^ 163 Adresse ^ <g^ 
vf*6zve P&tLeiJb 

164 Code postal 

PA S ̂  
165 Pays F f9-A <VC E; 

166 Telephone(>t) --36-4-5 

/' \ ls 

461 Pointeur /Coaâ . 

162 Date/i^3><j>52-% 

164 Code postal 

DF 2 $ <f> zzcf> 

DROP 

161 VedetteFiuMS, ee ̂  "Tbj/^ 
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TEXTES DU DEPOT LEGAL AUDIOVISUEL 

Loi n° 341 du 21 juin 1943; des decrets d'application completent 
ce texte : decret n° 1720 du 21 juin 1943 : precise les modalitgs 
d'application de la loi; 

Decret n° 1644 du 17 juillet 1946 et n° 64-578 du 17 juin 1964 : 
application de la loi aux territoires et departements d'0utre-
Mer; 

Decret 1331 du 21 novembre 1960 : precise les delais de depot 
(48 heures avant la mise en vente, en distribution ou en 
cession des droits pour la reproduction); 

Decret n° 796 du ler aout 1963 : application de la loi aux oeu- •• 
vres phonographiques, en prescrivant un exemplaire au produc-
teur, un exemplaire au titre de 1'editeur; 

Decret n° 319 du 5 mai 1975, par lequel la Bibliotheque nationale 
reprend a son propre compte le Depot legal des phonogrammes 
confie en 1938 S la Phonotheque Nationale; 

Decret n° 696 du 30 juillet 1975 : precise les conditions d'ap-
plication aux oeuvres audiovisuelles; 

Decret n° 535 du 23 mai 1977 : fixe les conditions d'application 
aux films cinematographiques; 
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LOI N° 57-298 DU 11 MARS 1957 
sur la propriete litteraire et artistique (D. 

(Journal officiel du 14 mars 1957 
et rectificatif Journal officiel du 19 avril 1957.) 

L'Assemblee nationale et le Conseil de la Republique ont 
deliber6, 

L'Assemblee nationale a adopte, 
Le President de la R6publique promulgue la loi dont la teneur 

suit: 
TTTRE I" 

Des droits des auteurs. 
Article 1". 

L'auteur d'une oeuvre de 1'esprit jouit sur cette ceuvre, du 
seul fait de. sa creation, d'un droit de propriete incorporelle 
exclusif et opposable a tous. 

i(l) TRAVAUX tPRBPARATOniES 
Assembtee nationale: 

Projet de loi (rapport repris) (n° 553); . 
Rapport de M. Isorni au nom de la commission de la justice 

(n° 1064) * 
Avis de la' commission de l'6ducation natiooale <n° 1554); 
Mscussion les 19 et 20 avril 1956; 
fAdoption le 20 avril 1956. 

Conseil de la Ripublique: 
Projet de ioi adoptS par HAssemblde nationale (n° 422, S. 0. 

11955-1956) ; , „ . , 
Rapports de M. IP6ridier au nom de ia commission de la 

justice (n°s 11, 43, S. O. 1956-1957); 
Avis de la commission de la presse (n° 14, S .0. 1955-1956); 
•Discussion les 16, 30 et 31 ootobre 1956; 
Adoption le 31 octobre 1956. 

Assemblie nationale: 
'Projet de loi modifiS par le 'Conseil de la !R6publique 

<n° 3130) ; 
.Rapport de M. Isorni au nom de la commission de la justice 

(n° 3294) • 
Avis des commisslons de l'6ducatioo nationale et de la presse 

(n" 3472, 3566) ; 
tDiscussion et adoption le 17 decembre 1936. 

Conseil de lo Ripublique: 
Projet de loi modifid par l'AssemM6e nationale (n° 178 S. O. 

19564957) ; 
Rapport de M. PSridier au nom de la commission de la justice 

(n° 871, S. 0. 1956-1957) ; 
Discussion et adoption le 19 f6vrier 1957. 

Assemblie nationale: 
iProjet de ioi modifiS par le Conseil de la RSpublique <n° 4190); 
Rapport de M. Isorni au nom de la commission de la justice 

(n° 4256) ; _ 
Adoption, sans d^bat, le 28 fSvrier 1957. 



Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral, 
ainsi que des attributs d'ordre patrimonial, qui sont determin6s 
par la prSsente loi. 

L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage 
ou de service par l'auteur d'une ceuvre de l'esprit n'emporte 
aucune d6rogation k la jouissance du droit reconnu par l'alinea 
premier. 

Artlcle 2. 

Les dispositions de la presente loi prot6gent les droits des 
auteurs sur toutes les ceuvres de 1'esprit, quels qu'en soient le 
genre, la forme d'expression, ie merite ou ia destination. 

Article 3. 

Sont consid6r6s notamment comme ceuvres de 1'esprit au sens 
de la pr&sente loi: les livres, brochures et autres ecrits litte-
raires, artistiques et scientifiquM; les conferences, allocutions, 
sermons, plaidoiries et autres ceuvres de meme nature; les 
oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales; les ceuvres chor6-
graphiques et les pantomimes dont la mise en ceuvre est fixee 
par 6crit ou autrement; les compositions musicales avec ou 
sans paroles; les ceuvres cinematographiques ©t celles obtenues 
par un proced6 analogue k la cin6matographie; les ceuvres 
de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, 
de lithographie; les ceuvres photographiques de caractSre artis-
tique ou documentaire et celles de mSme caractlre obtenues par 
un proc6d6 analogue k la photographie; les oeuvres des arts 
appliqu6s; les iilustrations, les cartes g6ographiques; les plans, 
croquis et ouvrages plastiques relatifs 6 la geographie, i la 
topographie, h 1'architecture ou aux sciences. 

Article 4. 

•Les auteuns de traductions, d'adaptations, transformations ou 
arrangements des ceuvres de l'esprit jouissent de la protection 
instituee par la pr6sente loi, sans pr6judice des droits de 1'auteur 
de 1'ceuvre originale. H en est de meme des auteurs d'anthologie 
ou recueils d'ceuvres diverses qui, par le choix et la disposition 
des mati6res, constituent des cr6ations intellectuelles. 

Article 5. 

Le tiixe d'une ceuvre de 1'esprit, d6s lors qu'il presente un 
caract6re original, est protege comme 1'ceuvre elle-m§me. 

Nul ne peut, m&me si l'ceuvre n'est plus prot6g6e dans les 
termes des artides 21 et 22, utiliser ce titre pour individualiser 
une ceuvre du m§me genre, dans des conditions susceptibles de 
provoquer une confusion. 



Article 6. 

L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualitS 
et de son oeuvre. 

Ce droit est attach6 h sa personne. 
H est perp6tuel, inalienable et imprescriptible. 
H est transmissible a cause de mort aux heritiers de l'auteur. 
L'exercice peut en etre conf6r6 k un tiers en vertu de dispo-

sitions testamentaires. 

Artide 7. 

L'ceuvre est reputSe creee, independamment de toute divul-
gation publique,- du seul fait de la realisation, meme inachev6e, 
de la conception de l'auteur. 

Article 8. 

La qualit6 d'auteur appartient, sauf preuve contraire, k celui 
ou i ceux sous le nom de qui l'ceuvre est divulgu6e. 

Article 9. 

Est dite oeuvre de collaboration, 1'oeuvre i la cr6ation de 
laquelle ont concouru plusieurs personnes physiques. 

Est dite composite, l'ceuvre nouvelle h laquelle est incor-
poree une ceuvre preexistante sans la collaboration de 1'auteur 
de cette derni6re. 

Est dite collective, l'ceuvre cr66e sur l'initiative d'une per-
sonne physique ou morale qui l'6dite, la publie et la divulgue 
sous sa direction et son nom et dans laquelle la contribution 
personnelle des divers auteurs participant & son 61aboration 
se fond dans 1'ensemble en vue duquel elle est congue, sans 
qu'il soit possible d'attribuer a chacun d'eux un droit distinct 
sur l'ensemble r6alis6. 

Article 10. 

L'ceuvre de collaboration est la propri6t6 commune des 
coauteurs. 

Les coauteurs doivent exercer leurs droits d'un commun 
accord. 

En cas de desaccord, il appartiendra a la juridiction civile de 
statuer. 

Lorsque la participation de chacun des co-auteurs rel6ve de 
genres diff6rents, chacun pourra, sauf convention contraire, 
exploiter s6par6ment sa contribution personnelle, sans toutefois 
porter pr6judice a l'exploitation de Vceuvre commune. 

1255. — 2. 
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Article 11. 

Les auteurs des oeuvres pseudonymes et anonymes jouissent 
sur celles-ci des droits reconnus par l'article 1". 

Hs sont repr6sent6s dans l'exercice de ces droits par l'6diteur 
ou le publicateur originaire, tant qu'ils n'auront" pas fait „ 
connaitre leur identite civile et justifi6 de leur qualit6. 

La d6claration pr6vue h I'alin6a pr6c6dent pourra §tre faite 
par testament; toutefois,, seront maintenus les droits qui 
auraient pu etre acquis par des tiers ant6rieurement. 

Les dispositions des alineas 2 et 3 ne sont pas applicables 
Iorsque le pseudonyme adopt6 par l'auteur ne laisse aucun doute 
sur son identit6 civile. 

Article 12. 

L'ceuvre composite est la propri6t6 de 1'auteur qui l'a reali-
s6e, sous r6serve des droits de 1'auteur de 1'ceuvre pr6existante. 

Article 13. 

L'ceuvre collective est, sauf preuve contraire, la propriet6 de 
la personne physique ou morale sous le nom de laquelle elle est 
divulgu6e. 

Ciette personne est investie des droits de 1'auteur. 

Article 14. 

/ Ont la qualit6 d'auteur d'une eeuvre cinematographique la 
ou les personnes physiques qui realisent la cr6ation intellec-
tuelle de cette ceuvre. 

Sont pr6sum6s, sauf preuve contraire, coauteurs d'une ceuvre 
cin6matographique r6alis6e en collaboration : 

1° L'auteur du sc6nario; 
2° L'auteur de l'adaptation; 
3° L'auteur du texte parl6; 
4° L'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles 

sp6cialement r6alis6es pour l'ceuvre; 
5° Le r6alisateur. 

Lorsque l'ceuvre cin6matographique est tir6e d'une ceuvre 
ou d'un s'c6nario pr6existants encore proteg6s, les auteurs de 
1'ceuvre originaire sont assimil6s aux auteurs de 1'oeuvre nou-
velle. 

Artide 15. 

Si 1'un des auteurs refuse d'achever sa contribution & l'oeuvre 
cinSmatographique ou se trouve dans l'impossibilit6 d'achever 
cette contribution par suite de force majeure, il ne pourra 
s'opposer & 1'utilisation, en vue de 1'achevement de l'ceuvre, de 



la partie de cette contribution d6ja r6alis6e. H aura, pour 
cette contribution, la qualitS d'auteur et jouira des droits 
qui en ddcoulent. 

Sauf convention contraire, chacun des auteurs de l'ceuvre 
cin6matographique peut disposer librement de la partie de 
1'oeuvre qui constitue sa contribution personnelle en vue de 
son exploitation dans un genre different et dans les limites 
fix6es par 1'article 10. 

Arlicle 16. 

L'ceuvre cin6matographique est r6put6e achevee lorsque la 
premidre « copie standard » a 6t6 6tablie d'un commun 
accord entre le r6alisateur ou 6ventuellement les coauteurs 
et le producteur. 

Les droits propres des auteurs, tels qu'ils sont d6finis & 
l'article 6, ne peuvent etre exercis par eux que sur 1'ceuvre 
cin6matographique achev6e, sauf eventuellement application 
de l'article 1382 du code civil h l'encontre de celui dont la 
faute aurait emp6ch6 l'achevement du film. 

Article 17. 
y") 
/ Le producteur d'une ceuvre cinematographique est la per-

sonne physique ou morale qui prend l'initiative et la respon-
sabilit6 de la r6a!isation de 1'ceuvre. 

Le producteur peut etre 1'auteur ou l'un des coauteurs de 
1'ceuvre s'il r6pond & la d6finition de l'article 14. 

Les auteurs de l'oeuvre cin6matographique autres que l'au-
teur de compositions musicales, avec ou sans paroles, sont 
lies au producteur par un contrat qui, sauf clause contraire, 
emporte cession a son profit du droit exclusif d'exploitation 
cin6matographique, sans prejudice des droits reconnus il 
l'auteur par les dispositions du titre II, et notamment des 
articles 26 et 35. 

Article 18. 

Ont la qualit6 d'auteur d'une ceuvre radiophonique ou radio-
visuelle la ou les personnes physiques qui assurent la cr6ation 
intellectuelle de cette ceuvre. 

Les dispositions de 1'article 14, dernier alin6a, et de l'ar-
ticle 15 sont applicables aux ceuvres radiophoniques ou radio-
visuelles. 

Article 19. 

L'auteur a seul le droit de divulguer son ceuvre. Sous 
r6serve, en ce qui concerne les ceuvres cin6matographiques, 
des dispositions de l'article 17, il d6termine le proc6de de 
divulgation' et fixe les conditions de celle-ci. 

AprSs sa mort, le droit de divulgation de ses ceuvres pos-
thumes est exerce, leur vie durant, par le ou les executeurs 
testamentaires d6sign6s par 1'auteur. A leur defaut, ou apres 


